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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Petit Noisy 
Mercredi 1 er février 2017 (19h30-22h)  

 

Conseillers présents :  Amar AIT ABDESSELAM, Nadia AUDOUX, Indiana CORTES, José DA MOTA 
MARCELIONO, Evelyne GHESTIN, Isabelle GHESTIN, Khemwantee HARAH, Chandradeo HARAH, 
Medy LABIDI, Alain LEBLANC, Samia MASSOUR, Colette SCHEYDER, Serge TOUPIOLLE. 
 
Conseillers excusés : Vigot MEZARD, Grace TONYE. 
 
Conseiller absent :  Mamadou Diouldé BAH. 
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau. 
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Organisation 
des deux 

années à venir  

Une assemblée organisée le 7 décembre a permis de renouveler les conseillers  du quartier. A la 
date de la présente réunion, le conseil compte 16 membres (10 conseillers sortants et 6 nouveaux), 
soit 5 places restant à pourvoir. Toute personne intéressée peut contacter la Direction de la Cohésion 
Sociale. 
Un tour de table a lieu pour permettre aux conseillers présents de mieux se connaître . Les 
conseillers donnent leur accord pour que les coordonnées de chacun leur soit diffusées par mail.  
 
L’organisation des deux années à venir est présentée aux conseillers de quartier : 

- 1 assemblée (ouverte à tous) par an, 1 conseil de quartier par trimestre environ, possibles 
réunions inter-quartiers (délégués conviés), information régulière par mail  

- Questions / signalement de problèmes en conseil de quartier : réponse apportée de suite ou 
notée pour réponse plus tard. 

- Possible d’inviter en conseil de quartier quelqu’un (élu municipal notamment) pour aborder un 
sujet précis. 

- Possible de prévoir des visites de quartier  
- Possible d’organiser des événements conviviaux (pour les conseillers de quartier uniquement, 

ou avec les habitants) ou de monter des petits projets avec le fonds « Envies Noisy 
Solidarité », pour des initiatives de 1 000 € maximum favorisant le « mieux vivre ensemble ». 

 
Serge TOUPIOLLE se porte candidat pour le poste de délégué titulaire , Colette SCHEYDER est 
volontaire pour être déléguée suppléante. Ils sont élus à l’unanimité. Les délégués ont un rôle de 
représentation du conseil (aux réunions inter-quartiers…), d’interface conseil de quartier / 
administration, d’interface conseil de quartier / habitants (leurs coordonnées pourront être diffusées 
aux habitants). 
 

Retour sur la 
galette des 

Rois 

Les conseillers de quartier ont organisé une galette des rois le samedi 14 janvier à 16h30 à l’antenne 
jeunesse Sablière. L’événement s’est bien passé. 3 conseillers du quartier Merlan étaient présents : si 
le conseil de quartier Merlan organise un événement du même genre, les conseillers du Petit Noisy y 
seront conviés. Plusieurs conseillers de quartier regrettent que l’événement (comme l’an passé) ait 
été ouvert à tous les habitants et ait eu lieu à l’antenne jeunesse (local petit, difficile de se garer à 
proximité…) : ils proposent que l’événement suivant ait lieu en salle Gérard Philipe et soit réservé 
uniquement aux conseillers. 
  

Remontée de 
dysfonction- 

nements   

Commerce : 
- Clients de Pizza Time (à l’angle Gallieni/Pottier) garés sur la chaussée alors que le commerce est 

doté d’un parking un peu plus loin, commerce qui se réserve fréquemment des places à l’aide de 
plots : l’Adjoint au Maire se rendra sur place. 
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- Terrasse non autorisée du commerce situé avant le pont Gallieni. 
- Ancien bar Chez Nénette, des conseillers soupçonnent qu’il y a un atelier clandestin de tissu mais 

n’ont pas de preuves, les propriétaires ont une autorisation pour ouvrir un restaurant mais ils sont 
toujours en travaux, leur autorisation se périme-t-elle ?  

- Véhicules du garage avenue Alsace Lorraine qui gênent parfois le passage du bus 143 : une 
action va être menée contre ce garage selon l’Adjoint au Maire. 

 
Voirie / circulation :  

- Stationnement gênant de 2 véhicules (toujours les mêmes) à l'angle Vieux Moulin / Kléber 
(verbaliser ? mettre potelet à l'emplacement des voitures ? ou rocher ?), un panneau sens interdit 
a été renversé. 

- Chauffeurs du bus 105 autorisés par leur hiérarchie à couper par la rue du clocher en cas 
d'embouteillages ?  

- Conseillers riverains favorables (bien que cela supprimerait des places de stationnement) à 
l'installation de rochers le long des murs anti-bruits avenue de Strasbourg pour créer des chicanes 
et casser ainsi la vitesse. 

- L’Adjoint au Maire a demandé à rajouter un panneau de limitation de tonnage plus en amont sur 
avenue de Strabsourg. 

- Rue des deux gares, un propriétaire (qui a un garage) considère comme lui étant réservée la voie 
publique devant chez lui et se dispute avec toute autre personne se garant là. 

- Parfois impossible de tourner quand on vient de Vieux moulin pour aller vers rue des 2 gares du 
fait d'une voiture garée là. 

- Nids de poules dangereux (voitures qui se déportent pour les éviter) sur rue Baudin (entre avenue 
de Rosny et Alsace Lorraine). 

- Plusieurs conseillers satisfaits du panneau « cédez le passage » rajouté sur l’Avenue Alsace 
Lorraine avant le croisement avec l’allée Léon Blum (régime de priorité qui était peu clair et 
fortement accidentogène, casse la vitesse, facilite le passage des véhicules venant de Léon Blum, 
plus d’accident depuis son installation), d’autres sont septiques et auraient préféré un cédez le 
passage sur la rue Léon Blum :  demande de panneau avancé pour annoncer le nouveau cédez le 
passage afin que les automobilistes soient moins surpris et aient le temps de ralentir. 

- Rochers devant le collège Cassin qui s’effritent : rochers non imperméables affectés par le dégel, 
ils étaient provisoires mais le plan Vigipirate se poursuit donc des barrières scellées seront 
installées au fur et à mesure.  

- Allée Petit Noisy : goudron non refait suite aux travaux d'enfouissements réseau, panneau de nom 
de rue toujours manquant. 

 
Réseaux :  

- Fuite d'eau causée par le regard de la fontaine à l'angle Bayard/Baudin depuis qu'il y a eu des 
travaux sur les réseaux d’électricité, très dangereux. 

- Fibre optique : elle passe dans toutes les rues de Noisy, c’est maintenant aux opérateurs de 
raccorder chaque logement.  

- Plusieurs conseillers sont réservés concernant l’installation des compteurs Linky, au nom du 
principe de précaution (plusieurs cas d’incendies du fait d’interférences avec d’autres appareils 
électriques qui ne sont pas à la même fréquence électrique, Allemagne et 260 communes 
opposées à ce compteur, possible pour les collectivités de s’y opposer car elles seront 
propriétaires des compteurs, intérêt de ces compteurs qui serait uniquement de permettre à 
Enedis de créer un monopole avant l’ouverture à la concurrence). Certains conseillers refuseront 
l’installation d’un compteur Linky chez eux, même s’ils auront à payer des pénalités. Des 
conseillers regrettent que la municipalité n’ait pas consulté l’ensemble des Noiséens avant se 
prononcer en faveur de ces compteurs. Ils demandent une réunion d'information avec Enedis (ex 
ERDF) concernant ces compteurs (comme organisé à Saint Denis). L’Adjoint au Maire précise que 
le conseil municipal s’est appuyé sur des rapports d’experts qui considèrent ces compteurs 
comme sans danger et modernes, les opposants au compteur Linky lui semblent minoritaires.  

 
Propreté / espaces verts : 

- Où récupérer des sacs déchets verts ? A l’accueil de l’Hôtel de Ville ou du Centre Administratif. 
- Dépôts sauvages récurrents sous le pont de l’autoroute avenue Alsace Lorraine, demande qu’un 

grillage soit installé, une conseillère suggère les conseillers de quartier occupent l’espace en s’y 
regroupant : un contrevenant a été prise en flagrant délit récemment, l’installation d’un grillage 
n’est pas du ressort de la Ville (cet espace appartient à la Direction des Routes d’Ile de France) et 
serait probablement peu efficace (possibilité de déposer les déchets devant ou par dessus). 

- Souhait de conseillers de quartier que la municipalité s’inspire de Montreuil qui a déployé des 
moyens humains importants pour trouver des noms dans les déchets déposés sauvagement, les 
contrevents sont convoquées devant le tribunal et condamnés à une lourde amende : l’Adjoint au 
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Maire précise qu’il commence à se savoir que tout avocat peut prouver qu’un nom dans un dépôt 
sauvage n’est pas une preuve suffisante. La Ville de Noisy compte plutôt communiquer concernant 
le fait que certains déposants ont été pris en flagrant délit et ont dû payer une amende. 

- Demande d’installation de bennes aux emplacements où il y a souvent des dépôts sauvages : ce 
type de benne a existé par le passé sur la ville mais, étant donné qu’y déposer des déchets est 
gratuit (alors que l’accès en déchetterie est payant pour les professionnels), ces bennes 
débordaient. 

- Demande qu'il soit envoyé un courrier à la copropriété à l'angle Gallieni/Strasbourg pour qu'elle 
nettoie les tags anti-police qui ont été fait sur sa façade. 

- Avenue de Strasbourg, arrosage automatique qui ne fonctionne plus, des plantes seront-elles 
remises en mars ? 

 
Sécurité publique :  

- Squat sur une dent creuse avenue Gallieni : le propriétaire privé n’a pas saisi la justice pour y 
mettre fin. 

- Nuisances et regroupements sur bd Emmanuel Arago (dépôts sauvages, bruits, deal), un riverain 
a écrit au Maire : l’Adjoint au Maire rappelle que dans le cadre de la ZAC de l’Ourcq la rue va être 
refaite et les commerces à l’angle démolis pour créer une placette avec commerces. 

- Demande d'installation d'une grosse lumière sous le pont rue Bayard pour dissuader les 
regroupements (possible trafic de drogue et prostitution). 

- Tous les soirs vers le 29 Espaullard rendez-vous en voitures pour trafic de drogue, demande que 
la police passe plus fréquemment. 

 
Urbanisme :  

- Demande d'informations sur dépollution du secteur Engelhard : la dépollution a été faite, la 
construction des immeubles commence bientôt  

- Projet immobilier sur la première dent creuse avenue Gallieni (le terrain a été décapé) ? Des 
préfabriqués ont y installé depuis (constaté le 8/02/17). 

 
Social :  L’Adjoint au Maire a alerté les services sociaux afin de voir comment aider la personne qui 
dort dans sa voiture sur le parking en face de la piscine. 
 

Communication : Demande d'informations concernant le traitement des signalements faits avec 
l'application mobile Noisy-le-Sec (vont directement dans les services concernés ? redirigent vers Est 
Ensemble / Département quand cela les concerne ?). Des renseignements seront demandés à la 
direction de la communication pour une réponse au prochain conseil de quartier. 
 

Prochaine 
réunion 

Il est convenu avec les conseillers l’organisation d’une visite de quartier  le mercredi 8 février  à 
18h30 (rendez-vous devant l'école élémentaire Quatremaire, rue Baudin). 
Le prochain conseil de quartier  Petit Noisy aura lieu le jeudi 30 mars à 19h30 dans le préau de 
l'école élémentaire Quatremaire (salle sous réserve de confirmation). N.B. : Conseil décalé 
ultérieurement au vendredi 31 mars. 
 

 


